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LA FRANC-MAÇONNERIE 
d a n s l ' A r m é e 

a La Franc-maçonnerie dans 'armée. » 
C'est, nous dit l'auteur d'un article publié par 
la « Revue des Revues », M. L. Jeandré, une 
étude historique sur l'origine, la nature et les 
bornes de l'activité de la franc-maçonnerie 
dans les années européennes et en particulier 
dans l'armée française. 

La franc-maçonnerie militaire apparut vers 
171/ en Angleterre, sans qu'il y eût entre elle 
et la franc-maçonnerie civile et politique qui 
lui donna naissance, une séparation bien nette. 
La première loge permanente réservée uni
quement aux militaires fut fondée en 1728 à 
Gibraltar. A la date de 173a on constate l'exis
tence de treize loges proprement régimen-
Uircs ; leur développement s'accroh ensuite 
avec une telle rapidité que y avait en 1813. 
135 loges du rite irlandais, 19 du rite écossais 
e t 55 du rite anglais. 

D'Angleterre une infiltration lente intro
duit peu à peu sur le continent la maçonnerie, 
civile d'abord, militaire ensuite. Jusqu'en 1773 
l'extension est peu rapide en France, les 
loges dépendant du rite écossais et n'ayant 
pas d'autonomie. Cependant un document de 
la bibliothèque de l'Arsenal signale en 1776, 
23 loges régimentaires comptant 600 mem
bres. L'accroissement est continuel, jusqu'en 
1789 ; à cette époque, il existe 69 loges atta
chées à des corps militaires. L'Empire donne 
à l'institution une impulsion considérable. Jo
seph Bonaparte était grand maître de l'ordre 
en 1805 et comptait parmi ses principaux di
gnitaires Murât, Cambacérès, Masséna, Berna-
dotte, Soult, Augereau, Brune, Kellermann, 
Lefebvre, etc 

Les loges militaires étaient de deux sortes. 
Les unes, permanentes, peu nombreuses com
prenaient probablement de droit les militaires 
franco-maçons qui venaient se fixer dans la 
garnison de leur siège. Les autres, régimen
taires ou ambulantes, se déplaçaient avec leur 
régiment. Confondues, à l'origine, avec les 
loges civiles, les loges militaires eurent sous 
le premier empire une individualité absolu
ment distincte. Leur caractère était tout par
ticulier ; leurs membres s'engageaient à tuer 
le moins possible de leurs frères étrangers, pré
férant les faire prisonniers pour adoucir en
suite les rigueurs de leur captivité. C'était 
donc Jà, à ce qu'il semble, une association de 
sauvegarde mutuelle contre les dangers de la 
guerre. 

En 1815, avec la chute du second Empire, 
la disparition des risques de guerre affaiblit 
les liens de fraternité régionale et interna
tionale qui unissaient les maçons. La franc-
maçonnerie militaire est en outre considérée 
par la Restauration et" le Gouvernement de 
juillet comme le refuge* de l'esprit, impérialiste 
et révolutionnaire. Les loges disparaissent peu 
à peu et l'on n'en crée plus de nouvelles ; la 
dernière loge militaire « Cirnus a du ioe de 
ligne, se ferme en 1844. En 1845 une circu
laire confidentielle de Soult, ministre de la 
Guerre, invite les colonels à interdire à leurs 
subordonnés l'entrée des cercles maçonniques 
et autres associations. 

Telle fut la fin de la franc-maçonnerie mili
taire en France ; s'il existe encore dans Far
inée des francs-maçons, œ n'est plus qu'à 
litre individuel et en raison d'opinions poli
tiques 
m 1 _ - ^ . _ 

Informations 
LA S U I T E D E L ' I N O I D F N T AU C O N S E I L 

G E N E R A L D E LA S E I N E 
Paris , 15 novembre .—. Au Conseil général de la 

Beine, hier, M. Julien Caron en était venu aux mains 
arec M. Thomas, maire socialiste de Bicêtre, parce aue celui-ci défendait l'arrêté pris dans ai commune 

'interdire le port de la soutane. 
M. Caron a envoyé ses témoins à M. Thomas, mais 

oelmi-ci refuse de les recevoir et demande, par la voie 
des journaux, la constitution d'un jury d'honneur. 

L E CAS D E M. 6 Y V E T O N 
Paris , 15 novembre. - M. Gabriel Syvetoa, annon

ce un de nos confrères, est déféré au conseil aoadémi-
?|*.e de Montpellier pour avoir à répondre des deur 

aits suivants: ^ ^ 
.. ' » ? ? " ' * " " ' P î " " S " * * , * * P « ° » au ministre de 
1 arrêt le nommant professeur an lycée de Nîmes-

2. Avoir fait paraître dans le t Gaulo i s , du 19 août 
eous sa signature, un entrefilet t injurieux pour lé 
gouvernement de la République t. 

Le conseil académique de Montpellier s e réunira 
lundi prochain. 

L ' E N S E I G N E M E N T AWTIALOOOLIQTrB 
D A N S L E S ECOLES 

L e ministre de TTnstrnstion publique vient, par une 
kirculaire aux recteurs, de prescrire d'un* façon pres
sante renseignement antialcoolique dans les éoolea. 

Dans cette circulaire, la ministre exprime le désir 
«fUe cet enseignement prenne dans Isa programmas une 

f laoa officielle an même t i tre que la grammaire au 
arithmétique. U ajouta qOB M intent ion est de 

placer la sanction de cet enseignement dans les exa
mens qui terminent les différents cours d'études pri
maires ou secondaires; à ce t effet, des lectures e t 
des conférences devront ê tre organisées en dehors des 
locons réglementaires dans tous les établissements 
d'enseignement public. 

M. f -y^ues termine on faisant appel à la bonne 
volonté des membres de l'enseignement. 
LA QUESTION D E S P R I M E S . 8 0 » L E S S U C R E S 

Paris , 15 novembre. — En dépit de la résolution 
prise par les députés de la région du Nord de ne rien 
communiquer au sujet de leur délibération, voici des 
renseignements sur la réunion qu'ils ont tenue au 
Palais-Bourbon, e t à laquelle assistaient notamment 
MM. Ribot , Pl ichon, Morcrette-Ledieu, Taillandier, 
Trannaty, Coache, Delaune, Beraes, Rose., Henri Oo-
chin, Roger., Sirot, Debève, e tc . , e tc . 

L a question posée é ta i t de savoir si- les députés 
des régions sucrières devaient apporter leur concours 
aux députés des régions vinicoles, dans la discussion, 
actuellement pendante devant la Chambre, de la ré
forme des boissons, en retour du concours éventuel 
que pourraient prêter les députés des régions vini-
oolea aux députes des régions sucrières, quand serait 
soulevée la question des primes-. 

On a résolu do rostor sur le terrain de l'opposition 
intransigeante au projet de réforme du régime des 
boissons. Une nouvelle réunion aura lieu le mercredi 
81 novembre. 

L E N O U V E L I N C I D E N T 
C O B L E N T Z 

Paris , 15 novembre. — Le capitaine Coblents a 
envoyé ses témoins à l'ami de M. Lebsudy qui l'avait 
prié l'autre jour, de quitter la chasse. 
U N E C O N D A M N A T I O N A MORT D E V A N T L A 

C O U R D ' A S S I S E S D E L ' A I S N E 
C e s t aux séances des 12 e t 13 novembre que sont 

venus devant la Cour d'assises de l'Aisne les débats 
de l'affaire Cordonnier e t ses complices, accusés d'a
voir, U 30 octobre 16*ÏW, assassiné une viei l le demoi
sel le âgée de 70 ans. 

Le jury, après une longne délibération, a rendu 
an verdict de culpabilité sans circonstances atténuan
tes contre Cordonnier, e t avec circonstances at ténuan
tes pour les autres. 

En conséquence, la Cour condamne: Cordonnier 
à la peine de mort; Dalifart à vingt ans de travaux 
forcés; Lefin à dix ans de réclusion; Cloniet à cinq 
ans do prison; Delamotte à trois ans de prison; Des-
tame à trente mois de prison. 

L E P O R T D E LA S O U T A N E 
Amiens, 16 novembre. — Le conseil municipal d'A-

aniens a adopté un vœu supprimant le costume ecclé
siastique dans cet te vil le. 

L E P R E S I D E N T K R O G E R A P O R T - S A Ï D 
Port-Saïd, 15 novembre. — Le • Gelderland 1 por

t a n t le Président Krttgor, e s t arrivé a 4 heures du 
mat in , à Port-Saïd. U repartira, ce soir, aveo des ins
truct ions cachetées. L a destination est inconnue.. Le 
Prés ident est en bonne santé , mais il est invisible, et 
il se refuse à toute interview. Aucune manifestation 
• e s'est produite. Le c Gelderland - 1 procède à l'em
barquement de vivres et de 500 tonnes de charbon. 
E N V U E D E LA R E C E P T I O N D E P A U L K R U G K R 

Paris , 15 novembre. — IArr ivée du t Gerderland », 
qui amène le président Krùgcr, est annoncée pour nier-
orodi, à Marseille. 

U n camelot célèbre — l'empereur des camelots — 
Napoléon Frayart , est parti de Paris pour Marseille, 
re matin, emportant avec lui des ballots de chansons, 
des cocardes aux couleurs françaises e t boers, e t des 
portraits de Kruger montés en épingles de cravate. 
U N N O U V E A U M A R C H E C O N C L U P A R L'EX-

ROI M I L A N A V E C SON F I L S A L E X A N D R E 
Un télégramme de Vienne annonce qu'un arran

gement vient d'être conclu entre le roi Milan et le 
roi Alexandre de Serbie. 

Le roi Milan aurait promis d'abandonner toutes 
ses intrigues et de s'éloigner môme de Vienne. En re
vanche, son fils Alexandre proposera à la Skouptchina 
d'élever l'indemnité allouée à son père de 300.000 à 
600.000 francs. 

C H O S E S JbPJ." A l_l '-L'JL* T T S 
Près des Halles, chez un marchand de vins, une pan

carte est ainsi libellée : 
V I N BLANC N O U V E A U D'ANJOU 

BON POUR LES HUITRES 
Très flatteur pour les clients 1 

«ta 
Kn omnibus. 
Taupin aperçoit sur la banquette une pipe culottée 

tombée de la poche d'un voyageur qui vient de descendre. 
Il s'en empare, et, avec un aimable sourire dont il a ls 

secret, demande à une joune personne assise à la place 
voisine : 

— Ceci n'est pas à vous, mademoiselle ? 

ODIEUX ATTENTATS 
A L A L I B E R T É D E C O N S C I E N C E 
Dans toutes leurs l istes de revendications, les mi

neurs réclament le respect de leur l iberté politique 
c l religieuse à laquelle les Compagnies houillères u: 
songent nul lement a porter at te inte . 

Or, veut-an savoir comment les socialistes, quand 
ils sont les maîtres, entendent la liberté de conscience r 
I l nous suffît de reproduire l'entrefilet suivant de la 
t P e t i t e République t , journal « ù pontifie le ci toyen 
Jaurès : 

L'heureuse initiative du maire socialiste de Limoges, le 
citoyen Labussière fait traînée de poudre républicaine 
dans les mairies récemment conquises par le prolétariat. * 

Notrd. camarade Cousin Corbier, maire de Fourmies, 
vient de mettre en demeure les fonctionnaires municipaux 
d'envoyer leurs enfants aux écoles publiques laïques. 

Trois d'entre eux se sont conformes à la juste injonction 
de la municipalité socialiste ; le quatrième s'est obstiné 
dans son attitude de défiance et d'hostilité à l'égard des 
instituteurs de la République ; il a été remercié. 

Inutile d'ajouter que Cousin-Corbier est poursuivi nar 
toutes les excommunications du patronat et de la réaction. 

On ne peut que flétrir énergiquement l 'att i tude 
du t camarade t Cousin-Corbier. Nous ne connaissons 
rien de plus odieux que la mesure par laquelle ce col
lect iv is te sectaire vient de se signaler. 

Mais on saura à 1 avenir comment entendent la li
berté les farceurs qui la revendiquent pour eux et la 
ref m e n t aux autres. 

N o u s voulons espérer, en outre, que les catholiques 
fourmisiens sauront ne pas oublier 1 homme courageux 
qvi a préféré perdre son gagne-pain que de sacrifier 
t âme de ses enfants . 

Est-ce que des faits aussi odieux n e «ont pas sus
ceptibles d'amener de justes représailles ou p lu tô t 
de simples actes de défense r 11 y a certainement dans 
U< fabriques de P o u r m i e s des employés socialistes, e t 
ne saurait-on en mettre un à la porte pour donner sa 
place à la vict ime dn m u r e socialiste f Ce serait une 
excel lente réponse h faire e t , si nos amis agissaient 
partout- de la sorte, Il es t vraisemblable qu'ils arrive
raient à modérer rapidement l'ardeur des révolution-

LA MALADIE OU TZAR 
Êt&t grave de fricotes II 

Paris , 16 novembre. — L a nouvelle de la gravité de 
l'état dn tsar a causé une ri1*» émotion dans le mon
de politique e t dans les cerclés diplomatiques, ou elle 
a é t é connue dans la soirée de" mercredi. On assurait 
que le président de la République avait immédi&te-
nuTt fait prendre de ses nouvelles à l'ambassade »t 
avait" fait exprimer, avec ses sentiments de profonde 
sympathie , l'espoir du prompt rétablissement de l'au
guste malade qui vient de donner, tout récemment 
enoore, par sa dépêche à Lyon, une nouvellel e t tou
chante marque de son amitié pour la France. 

D'autre part, M. Delcassé à télégraphié a notre am
bassadeur, à Sa in t -Pé tersbswg , de le tenir cons
tamment au courant de la marche de la maladie. 

Ajoutons qu'on remarquait ,dans le monde diploma
t ique, qu'on ne saurait se «nanimuler la gravité de 
l'état du tsar. Pour que le f snvernement russe, di
sait-on, se décide àproiu irs «An bullet in quotidien, 
il faut qne l 'état de Nicolas I I soit très sérieux. 

Bruit d'empoisonnement 
L e a P e t i t Bleu » publie la dépévhe suivante dont 

nous lui laissons t o u t e la responsabilité : 
a Berlin, 16 novembre, màfS. _ L'état du tsar est 

très grave. On assure qu'un *is*egramnie de l'impéra
trice a adressé à sa famille, a Darmstadt , témoigne 
des plus douloureuses appréhensiona . 

i II est certain que l'empereur set al i té depuis plu
sieurs-jours: Plusieurs persorttaAje* de la famille im
périale ont é t é appelés à Livadia, dès avant-hier. 

a L a censure russe arrêts) flous les télégrammes 
chiffrés, e t ne laisse guère passer que des informa
tions « e faisant l'écho de» vsaisons officielles, mais 
l'on sait que le bruit se propage avec une extraordi
naire intensité , en Russie , que Nicolas I I aurait é t é 
vict ime d'une t enta t ive d'empoisonnement. 

a U n e issue fatale paraît d'aatant plus à redouter, 
dit-on, avec quelque complaisant», ici, que Nicolas I I 
est d'une constitution très débile, qu'il es t impossi
ble d'oublier les soins extrême» qui lui furent néces
saires dans sa jeunesse, e t qtte son frère cadet, le 
grand-duc Georges, n'a sus-vécu jusqu'à vingt-sept 
ans, qu'au prix d'une inaction à peu près complète , 
ot d'un séjour constant so i t star W littoral méditerra
néen, soit au Caucase a. • 

L a dépêche qui suit provient (ga iement du < P e t i t 
Bleu t ; nous la reproduisons! avec les mômes réser
ves : 

< Ssànt-PétersbirTrrg, A6 s»ovsJ»nVe. — L'émotion 
est très grande en Russie , e t particulièrement & 
Saint-Pétersbourg. 

< On ne doute pas que le tsar ne soit très sérieuse
ment malade depuis quelques fours, e t que la publica
tion d'un bullet in de santé e t l'aveu d'une fièvTe ty
phoïdes ne correspondent, à de graves inquiétudes 
de la famille impériale et du gouvernement et aussi 
la préoccupation des médecins de dégager leur respon
sabilité . 

t II est maintenant acquis que l a santé de Nicolas 
TI éta i t très peu satisfaisante ces dernières semailles, 
et que le prolongement anormal du séjour à Liva
dia n'avait pas d'autre cause. 

t Quoique ce soit l'opinion générale dans les cer
cles aristocratiques, il n'est pas confirmé que l'im
pératrice soit enceinte. Les nouvelles les plus extra
ordinaires circulent dans la population .mais l a presse 
et le monde officiel gardent un silence absolu e t s'en 
réfèrent au bullet in publié par les soins du ministre 
de la cour». 

Les cr&intes de la, Russie 
Londes, 15 novembre. — Dans les milieux russes, 

on d i t savoir quo Nicolas I I est gravement a t te in t , 
e t que ,6tant donnée sa constitution délicate, un dé-
noi ement fatal est à craindre. -

M. Cambon, ambassadeur de France, a é té l'un des 
premiers à se rendre a l'ambassade russe de Lon
dres, pour s'informer de l'état de santé de Nioo-

ia»n. 
L a plupart des membres de l a colonie russe sont al

lés , ce matin, auprès de l'ambassadeur, qui est très 
affecté, par les télégrammes qu'il a reçus. 

Dans une deuxième édit ion, l e «Da' ly Telegraph» 
consacre un article de fond a l a maladie du tsar, 
dans lequol il est dit que, bien qu'actuellement on 
semble être sans inquiétude, néanmoins, on doit sui
vre avec soin les phases d'une maladie te l le que la 
fièvre typhoïde. L a santé du tsar es t un des prin-
paux facteurs de la pa ix ,du monde. 

A C O P E N H A G U E 
Londres, 15 novembre On télégraphie de Copen

h a g u e que 1a cour de Danemarck a reçu dos nouvel; s 
si inquiétantes sur 1a santé du tsar, que le t&arewitoh 
grand-duc d e Constantin, frère du tsar, e s t parti ixav 
médiatement pour la Russie . 

L'impératrice douairière, .qui s e trouve également 
à Copenhague, n'a p u quit ter oette capitale, à pa'ne 
remise de la maladie grave qu'elle r i ent d'avoir . 

à Pékin, M. le D' Morisson. n n'est plus question \à de 
refuser de» indemnités aux catholiques : au cont-tùra, il est 
dit clairement, article 5, que des indemnité seront payées 
aux Etats, aux Sociétés, aux partipol>.r». 
. at*,». 

LE DROIT DISSOCIATION 
La a Semaine t ,revue politique e t l ittéraire donne com

m e article de fond,un commentaire critique du projet 
de loi sur l'exercice du droit d'association. Arec une 
précision de praticien, M. Barboux, ancien bâton
nier de l'Ordre des avocats, dissèque le projet de M. 
Brisson e t celui qui a été présenté par le gouverne
ment . Laissant de côté toute la discussion techni
que, nous ne relèverons que les quelques l ignes con
sacrées par M. Barboux, à caractériser ce projet de 
loi. 

a Le projet de loi présenté par le gouvernement af
franchit toutes les associations laïques, sous des ré
serves adroites, dont les ministres sauraient, par dé
cret , éclaircir l'obscurité de te l l e sorte que la liberté 
n'aurait probablement profité qu'aux amis du gouver
nement à qui cependant sa tolérance peut suffire. — 
Quant aux associations religieuses, il les condamne, 
comme contraires à l'ordre public e t aux bonnes 
mœurs, e t par application des règles du Code civil 1 
E n ce qui concerne les biens, il s'empare de tous , 
en offrant d'en restituer quelques-uns à ceux quf 
fourniraient des justifisations rendues sagement dif
ficiles t. 

Une te l le appréciation juridique due à la plume 
d'une autorité reconnue en la matière , se passe de 
tout commentaire. 

DÉRAILLEMENT DU SUD-EXPRESS 
P R È S D E DAX 

Nombreux morts et blessés 
Bayonne, 15 n o v e m b r e . — Ce matin, à 11 heures 46 

le Sud-express, a déraillé entre Saint^Geours et Sau-
bus.se, près de Dax , au kilomètres 165.500 e t e s t tom
bé dans le remblai. U n e machine de secours a. été 
demandée à Bayonne f 7 médecins de cet te ville ont 
é té réquisitionnés. Les voies sont interrompues. On 
signale des morts e t des blessés. U n e dépêche particu
lière nous apprend qu'il y aurait 15 morts. On ignore 
le nombre des blessés. 

Paris , 15 novembre, 7 heures 40 . — D'après les pre
miers renseignements qui v iennent de parvenir à la 
direction de la Compagnie du Midi à Paris , le dérail
lement du Sud-express aurait eu lieu en pleine voie. 
I * nombre des vict imes serait de 13 morts e t de 11 
blessés. 

Bayonne, 8 heures soir, a»» L e dérail lement dn SnoV 
express est attribué a la grande vi tesse du train s'-i-
joutant , sans doute, à une l égère déviation de la voie, 
conséquences des dernières pluies. La plupart des bles
sés sont transportés à Bayonne. Le mécanicien e t lo 
chauffeur sont saufs. 

Les secours ont é té organisés rapidement. L e Sud- I 
express venait de Madrid, e t avait pris, à Médiana- | 
del-Campo, les voyageurs venant de Lisbonne, partis, 
hier soir, & 6 heures 30 . I l é ta i t passé, à Bayonne à 11 
heures et demie, e t devait stopper à 11 heures 58, à 
D a x , qui est à 17 kilomètres du lieu de la catastro
phe. 

Ce train, qui es t un train de luxe , ne comporte q n e 
des voitures wagons-lits, appartenant à la Compagnie 
internationale des wagons-l its . U n wagon-restaurant 
devai t être at taché au train a Dax , comme chaque 
jeur pour le déjeuner. Le Sud-express touche Bor
deaux à 1 heure et demie, e t arrive à Paris , quai 
d'Orsay, a 8 heures 55. Le nombre des voyageurs e s t 
moindre, à c e t t e époque de l'année ; d'ailleurs, le prix 
é levé des places ne le laisse accessible qu'aux voya
geurs fortunés. 

L ' e n q u ê t e o r d o n n é e p a r l e M i n i s t r e 
Par is , 15 novembre. — U n e note officieuse dit qne 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du jeudi 15 novembre 1900 

SÉANCE DU MATIN 

U RÉGIME DES SUCCESSIONS 
L a séance est ouverte à neuf heures, sous la pré

sidence de M. Deschanel. 
On discute le régime fiscal des successions qui • 

é té annexé au budget . 
Sur l'article 8, concernant la l iquidation e t ht 

perception des droits de mutat ion par décès, M. B o -
rie demande qu'on exonère de tout impôt les succes
sions inférieures à 2.000 francs. 

Cet amendement, combattu par le rapporteur, M. 
Mesureur, par le ministre et par M. Cochery, e s t 
repoussé par 442 voix contre 113. 

M. P ion demande alors le dégrèvement de tous 
droits sur les successions inférieures à 2 .000 francs, 
mais en liime directe seulement. 

Cet amendement est repoussé après pointage par 
313 voix contre 188. U n amendement K l i t s , t endant 
à comprendre les det tes commerciales dans la déduo-
tion du passif, accepté par la commission ,est adop
té . 

Sur l'invitation de M. Klo tz , M. Cochery annonce 
que le gouvernement proposera un projet pour la 
réforme des droits de perception en matière d'ac
tes civils. 

U n amendement d e M,. Poulain, demandant q u e 
partir du septième degré les fortunes fassent retour à 
la nation, es t repoussée par 408 voix contre 124. 

L'article 3 est adopté. 
Sur l'artisle 4, on repousse par 361 voix contre 

191, un amendement de M. Lebret , tendant à décider 
que les sommes réclamées par l 'Etat , seront d é d u i t e s 
à t i t re de det te . 

Cet amendement éta i t combattu par la commis
sion et- le gouvernement, qui font remarquer que l'E
tat offre toutes les garanties désirables pour la res
t i tu t ion des sommes qui Auraient pu , par impossible, 
être indûment perçues. 

Sur la demande do M. Ribot ,d'acsord avec l s 
gouvernement , on supprime à l'article 4 l'alinéa por< 
t a n t que la le t tre de change t irée sur le défunt ooiuv 
t î tuera une preuve de la det te . 

Cet te suppression, disait M. Ribot , es t indispen
sable à la clarté de la loi , puisque la Chambre a dé
cidé la déduction du passif commercial.' Lea articiei 
4 , 5 , C et 7 sont adoptés. . ' 

L a séance est levée à midi un quart . 

S É A N C E D U S O I R 
L a séance eas- s»a»M»>*A*»»>i» kaanss, sous l a pré

sidence de M. Mesureur, vice-président. 
L / e l e c l l o n «le Hioan 

L a Chambre valide l'élection de M. Clément?! , 
dans la Ire circonscription de R i o m . 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
M. Rivais , dépose une proposition de loi tendant à 

, modifier l'article 22 de la loi du 9 avril 1898 sur Ira 

I accidents du travail , e n ce qui concerne le béuéfi e d e 
l'assistance judiciaire. (Applaudissements à l'extrèV 
me-gauche). Il demande l'urgence et la discussion 

' immédiate . L'urgence est déclarée. 
Le Ministre du commerce. — Dans 1 intérêt même 

de la modification proposée, il est préférable de n s 
pas* la discuter au pied levé. (Protestat ions à l'ex-
trême-gauche) . Ces questions de procé lvre sont tou
jours fort dél icates et demandent i être étudiées . 

M. Charles Bernard. — Voilà bien votre socialis
me. 

M. Millerand. — J e demande le reevoi à la com
mission de prévoyance sociale (rumenra) 

M. Charles Bernard. — L e renvoi aux calendes grec
ques. 

M. Millerand. — Ce renvai indiquera que la Cham-
M*.Pierre Baudin, ministre des Travaux puMics, dès j b r e désire être saisie de l'ensemble des réformes que 

L e a c o n d i t i o n s d e In p a i x 

Paris, 15 novembre. —• L'a Agence Havas > commu
nique aujourd'hui la liste des conditions de paix, arrêtée 
par les ministres étrangers- à imposer à la Chine : 

a 1° Délégation chinoise, conduite par un prince impé
rial, ira & Berlin exprimer ses regrets de l'assassinat du 
baron de Ketteler, et un monument sera élevé sur rempla
cement de l'assassinat ; I • 

» 2° Peine de mort infligée aux grands coupables dési
gnés ; 

> 3° Des monuments exaîatoires seront élevés dans tous 
les cimetière» étrangers pAfanésm; 

» 4° Importation des armes de guerre et du matériel 
interdite ; ' 

» 6» Indemnités à payer aux Etats, aux Sociétés, aux 
particuliers ; ' 

> 6° Garde permanente de» légation» ; 
» 7° Les forts'de Takowet autres fortifications pouvant 

empêcher les co-nmiitilcatian» avec Pékin et la mer seront 
rasés; 

» 8» Les puissances occsrperont militairement les points 
nécessaires pour ssasrsr cas communications ; 

a 9» Interdiction de la'Sooéété des Boxers et Sociétés 
secrètes, et punition ds s-sxc qui an feraient partis t 

» 10° Réforme du rigi-hs économique ds la Chine dans 
ls sens de la liberté commerciale, i étudier; 

> 11' Le Tsoug li-Yamsn sera réformé ainsi que l s cé
rémonial en usage pour s> réception des ministres étran
gers. » 

Il y a uns dosiism» asèditian dent on ns nous donne pas 
l s texte et qui ne serait osa encore adoptés. 

I
II faut remarquer que cas conditions ns sont pas exac

tement las mêmes a ne celles publiées il y a quelques jours 
par la f Times • qui Isa avait reçues ds son ^srrespandant 

qu'il a é té prévenu de l'accident du Sud-Express , a 
envoyé sur les l ieux l'inspecteur général , directeur d u 
contrôle du Midi, avec mission de lui adresser aussi
t ô t tous les renseignements qu'il pourra recueillir 
e t de procéder à une enquête approfondie. 

L e m i n i s t r e d-> P é r o u p a r m i l e a 
w ' e t l m e M 

D a x , 15 novembre. — Déjà 13 morte ont é t é trans
portés ici, e t placés e n file dans une des salles de la 
gare. Parmi les morts reconnus, se treuvent 
oe Caneraro, ministre du Pérou à Paris; Mlle Marie 
Valencoala, femme de chambre de la duchesse de 
Canevaro ;M. Alfred Elster, a t taché à la légation du 
Pérou; M. André Oabeau, cuisinier des wagons-lits; 
un voyageur p o r t a n t une carte au nom det Tunis-M. 
Blanchart; M. Lâcloche, bijoutier à Biarritz. 

On craint que d'autres membres de la légation d u 
Pérou, qui accompagnaient le duc de Canevaro, voya
geant avec sa famille, soient parmi les victime» qui, 
au nombre de T> ou 6, pourraient s e trouver sens les 
débris des wagons. 
C o m m e n t -»*e»4 p r o d u i t l e d é r a i l l e m e n t 

D a x , 15 novembre. — D'après l e réojt d'un groupe 
de voyageurs du Sud-Express, voici querques premiers 
détai ls sur les circonstances dn déraille-nent de ce 
train e t sur ses terribles conséquences. 

Il était un oeu moins de midi; le train marchait à 
une vitesse de plus de 100 kilomètres à l'heure. C'est 
du moins ce que déclarent le mécanicien e t le chauf
feur. L a plupart des v o y a g e r a , on dît 30 sur les 34 
que transportait Te train, avaient pris place dans le 

wagon-restaurant et achevaient de déjeûner, quand u» 
choc formidable se produisit projetant les voyageurs 
les uns sur les autres par suite , sans doute , d'une 
déformation de l a voie. 

L a locomotive venait de dérailler, s 'était cou
chée sur la voie, puis, autant du moins qu'on a pu 
s'en rendre oompte après l'accident, elle avait fait 
une sorte de panache sur l'avant du wagon-restaurant 

qui, depuis quelque temps e s t a t te lé , dès la frontière 
e t non pas seulement à D a x . Oet te partie du wagon 
é té réduite en m p0 es e t les gens de service, oui s'y 
trouvaient, l e cuisinier, l'ai de-cuisinier e t l e plon
geur ont é té écrasés sous l'énorme poids de la locomo
t ive . 

Dans le reste dn wagon-resta-arant, le sort des vova-
geurs a é t é divers, projetés les uns contre les autres, 
ou lancés oontre ies cloisons, ou encore frappés par 

les débris du wagon, dent la toi ture s'était effondrée, 
ou par les ustensiles du service de table; il en est qui 
sont morts sur le coup; d'autres qui sont grièvement 

blessés, d'autres enfin qui se sont tirés indemnes 
ou à peu près. C'est ainsi que M. Dombrowsky, de 

K i e w , n'a qu'une blessure insignif iante alors que sa 
femme assise en face de lu(, a é té tdée ne t . 

Dons le wagon-trostaur-ant circulaient, pour Isa 
besoins du service, deux maîtres d'hôtel , e t deux 
autres employés. I l s o n t é t é tues . En somnïp. tons las 
ocoiipantiûlu wagon-restaurant ont été. ou t u é s o"! bles
sés. 

réclame la loi de 1898. Le gouverne n ent secondera 
la commission, de façon à faire aboutir prochi ine -
ment ce projet» 

L e renvoi est prononcé. 

LES EMPLOIS DES RÉSERVISTES 
ET DES TERRITORIAUX 

L'ordre du jour appelle la discussion de la propo-
^ , s i t ion de loi, modifiée par le Sénat , t endant à ga -

uvenîTie"duc i ""antir leur travail e t leurs emplois, aux réservistos 
e t aux territoriaux appelés à faire leur période d ins
truction. 

M. Coûtant flétrit les patrons assez inhumains e t 
anti-patriotes pour faire perdre leurs places à leurs 
employés appelés sous les drapeaux. I l c i te des faite 
e t demande que des dommages e t intérêts soient dus 
à l'employé renv^ 

M. Laurent Boucrére. — J e demande que dans le 
deuxième paragraphe de l'article premier, les meta : 
a Puatdant U période a soient remplacés par les motir 
a à l'ocoasioB de >. I l pourrait ,en effet, s e trouver 
des patrons déloyaux pour renvoyer ienrs emplovés 
quinz» jours avant ou un mois avant ht période , e t -
Temployé serait désarmé. (Très bien, très b ien , eur 
divers bancs). 

M. Odilon Barrot , rapporteur, repousse l a modifi
cat ion. Le t e x t e de la commission est très, précis, 
dit- i l . 

M. Laurent Bougére insiste. Les socialistes l'inter
rompent systématiquement. 

Vous n'avez pas le monopole du dévouement aux 
intérêts des o u n i e r s , leur crie-t-il (Applaudissements 
à droite e t au centre) . J'ajouterai que vous ave» un 
ministre qui ne s'est même bas occupé de c e t t e « -
tuat ion spécis le (nouveaux applaudissements). U n e 
s'agit pas de faire des lois ; il faut qu'elles a t t e ignent 
leur but . 

MM. Jourde e t Renou combattent la proposition. 
d e M. Bougére. 

On crie au centre : L'avis du ministre de la g u e r r e . 
Celui-ci ne bouge pas. 

L'article 1er est adopté avec nne légère modifica
tion qui donne satisfaction à M. Bougére . Les arti
cles 2 e t 3 sont adoptés . 

M. Ju l ien Goujon développe l 'article additionne; 
suivant ; • Toute s t ipulat ion contraire aux dispos» 
t ions qui précèdent, e s t nul le de plein droit. D tant 
empêcher que les patrons puissent faire accepter par 
Avance, a u x ouvriers, l ' indemnité qui leur serai t 
al louée en cas de renvoi (très bien très bsen). 

Cet article es t adopté à l'unanimité des 666 votants 
(applaudissements) . 

LESBUREAUXOEPLACEMENT 
INCIDENTS TUMULTUEUX 

L'ordre du jeur appelle l a première délibératian d e 
la proposition de loi de M. Oarutsnt, t e n d a n t * l i 

\ suppression des bureaux de plaoement. 

bus.se

